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AVIS DE CONSTITUTION
 
Suivant acte reçu par Maître Alexandre SIRUGUE, Notaire associé de la SELAS « LE GOFF, OMARJEE & Associés,titulaire d’un Office Notarial à la Résidence de MAMOUDZOU,Espace Coralium N°5 Route nationale 1,kaweni, Mayotte, le 16 OCTOBRE 2025 a été constituée une société par actions simplifiée ayant les caractéristiques suivantes :
 
Dénomination : TK IMMOBILIER
 
Siège social : DEMBENI (97660)97 rue Moussa Oili
 
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au R.C.S.
 
Capital social : 1000 €
 
Cessions d’actions en cas de pluralité d’associés : les cessions entre associés seuls sont libres.
 
Les autres sont soumises à l’agrément de la majorité en nombre des associés représentant au moins les deux tiers des actions.
 
L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
 
La société sera immatriculée au RCS de MAMOUDZOU.MAYOTTE
 
Président : Monsieur Tanchiki MAORE, demeurant à KOUNGOU (97600) Ter Rue Koubra-Longoni 17 vallée 3. La société sera immatriculée au RCS de MAMOUDZOU. Pour avis : Le notaire.


